
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FORMATIONS  
POUR ADULTES 

Centre de Formation Professionnelle et de Promotion Agricole du Loiret, Le Chesnoy  
2190 Avenue d’Antibes 45200 Amilly 

Tel : 02 38 89 53 00 – Fax : 02 38 98 68 36 
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DISPOSITIFS DE REMUNERATION DES STAGIAIRES DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE 

MIS A JOUR 19/01/2026 

 
* Vous êtes actuellement salarié ou avez été salarié : - vous pouvez effectuer votre formation dans le 
cadre d’un Compte Personnel de Formation de Transition. Cette demande doit être faite auprès de votre 
employeur, du Fonds de formation auquel il cotise. 

 
* Vous êtes actuellement Demandeur d’emploi et bénéficiaire de l’Allocation De Retour à l’emploi (ARE) 
versée par France Travail : - vous serez rémunéré par France Travail. Le montant de votre allocation devrait 
être égal au montant de l’ARE perçue à la veille de l’entrée en formation. Pour cela vous devez prendre 
contact avec votre conseiller France travail afin de vérifier le nombre de jours de rémunération vous restant 
et ainsi sécuriser votre formation. 

Si le nombre de jours restant n’est pas suffisant pour couvrir toute la formation, un recalcul sera réalisé en 
fin de droits puis une fois les droits épuisés vous bénéficierez d’une allocation de fin de formation. 

* Possibilité de rémunération Conseil Régional 

 

 

 

 

 


